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. SECURITY " CONSEIL 20wt 1947
COUNCIL, DE SECURITE cameumar : miouss

A

PROJET DE RESOLUTION SUR TA QUESTION INDQFESIENNE
SCUMIS PAR LZ REPRDSENTANT DES ETATS.UNIS IORS DE LA
V2~ QUATRE~VINGT~DOUZIEME SEANCE DU CQNSEIL DE SECURITE

LE CONSEIL DE SECURITE

- DECIDE d'offrir seg bins offices aux partios intéressdes paur contribuer
au réglement‘ pacifique de leur différend conformément aux dispositions du
| paregraphe (B) ds la résolution du Cgnseil en dats du ler aoilt 1947, S1
les parties intéressées en font la demende, lo Consoil est disposé & coptrie
buer au riglement de ce différend au hoyen d'une commission du Congeil
6omposée de trols megnbms‘ dont deux 'fseront choisis zfoSpectivement par chac@ )

des parties intéressées st le troisidme par les deux premiers.
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